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ses efforts pour conserver à la Heetion Catholique du Bureau d'Edu-

cation le droit que jusqu'alors elle avait exercé de nommer les ins-

pecteurs pour les écoles placées sous sa juridiction.

Jusqu'à la date de l'Ordonnance de 1892, l'on ne nous avait

jamais dénié le droit d'administrer nos écoles, d'en régler le pro-

gramme des études, de choisir les livres de classe, de contrôler l'en-

seig-nement reliuieux et enfin d'autoriser l'usage de la langue fran-

çaise partout où nous le jugions convenable- Ces droits étaient

exercés par la Section Catholique du Bureau d'l*]ducation et à la

rigueur sullisaient pour conserver à nos écoles leur caractère dis-

tinctif d'écoles Catholiques.

MainttMumt tout cela est disparu : le Bureau d'Education

n'existe plus. Toutes les écoles Publiques et Séparées, Catholiques

comme Protestantes, sont par l'Ordonnance de 18!>2 placées sous le

contrôle direct d'un Surintendant d'Education Protestant et d'un

Conseil d'Instruction Publique composé des membres du Comité

Exécutif où les Catholiques n'ont i)as un seul représentant.

Il est vrai que par une clause de l'Ordonnance, il est pourvu

à la nomination de (juatre membres additionnels, mais sur le Conseil

de l'Instruction Publique, dont deux Protestaiiis et deux Catho-

liques, mais en les privant du droit d'appuyer de leurs votes, les

opinions qu'ils pourraient exprimer et de ne pouvoir assister aux

séances du Conseil que sur l'invitation du Comité Exécutif, leur

utilité se trouve réduite à bien peu de chose. D'ailleurs les faits

parlent d'eux-mêmes. Depuis leur nomination ces membres sup-

plémentaires n'ont été invités qu'à une .seule séance du Conseil

d'Instruction Publique et cependant des changements radicaux ont

été apportés dans l'administration de nos écoles, malgré les vives

protestations du Rév. Père Caron et de votre humble serviteur qui

ont l'honneur d'être les représentants des Catholi(|ues sur le Con-
seil de l'Instruction Publique. Je sais que l'on a prétendu avoir

obtenu l'assentiment du Rév. Père Caron au cours de Tunique
séance que je viens de mentionner et à laqtudle seul il put être

présent en l'absence de son collègue. Mais le Père Caron, dans ime
lettre qu'il vous adresse et qu'il a bien voulu me communiquer fait

bonne justice de cette prétention. Ces messieurs ont pu être sin-

cères un momej.t en croyant que le Rév. l\ie Caron avait consenti

de laisser enlever les livres de lecture Catiiolique en usage dans
nos écoles pour les remplacer par det^ livres Protestants ; mais,

après l'entrevue que nons leur demandâmes et qu'ils nous accor-

dèrent au mois de Septembre dernier, il ne puuvait plus exister de
ranlentendu à cet égard. Comme il était d notre devoir, de con-

cert avec Messieurs Priui:e et Bouch' i
,
présents à cette entrevue.


